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PREAMBULE 
 
 

 
 
 
 
Issue de l'union fédérale des clubs de la défense nationale et des forces armées créée en 1959, 
devenue union fédérale des clubs sportifs et artistiques des armées en 1966, la fédération des 
clubs sportifs et artistiques de la défense (FCSAD) a été fondée en 1992. Organisée et 
fonctionnant sur le mode associatif, dans le respect des règles édictées par la loi de 1901 
relative aux associations, qui lui confère son cadre juridique, la FCSAD regroupe aujourd'hui 
10 ligues régionales (organes déconcentrés de la fédération) et près de 480 clubs, et rassemble 
plus de 200 000 adhérents, militaires et civils. La FCSAD a reçu l'agrément du ministère de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative par arrêté du 5 novembre 2004. 
 
Illustration d'un partenariat très fort voulu dès la création, les règles de fonctionnement des 
clubs sportifs et artistiques de la défense, ainsi que leurs relations avec le ministère de la 
défense, sont actuellement régies par l'instruction n° 45300 DEF/SE/CM/2 du 3 septembre 
1973 et par la convention n° 32300 DEF/622 du 1er octobre 1974. Par ailleurs, la FCSAD 
bénéficie du soutien financier du ministère de la défense dans le cadre d'une convention 
pluriannuelle d'objectifs signée le 17 novembre 2004, pour les années 2004, 2005 et 2006. 
 
Néanmoins, les textes réglementaires relatifs au fonctionnement des clubs sont déjà anciens et 
instaurent souvent, de fait, une tutelle du commandement sur ces clubs, qui ne correspond pas 
à l'autonomie conférée par la loi de 1901 relative aux associations. Ainsi, sur la durée de ce 
plan d'action, il conviendra prioritairement de repenser les relations avec le ministère de la 
défense et de les inscrire dans une logique contractuelle de partenariat. 
 
Cet objectif, qui prend en compte les évolutions de la société et la professionnalisation récente 
des armées, permettra aux clubs de s'appuyer sur de nouveaux textes, qui apporteront une 
solution raisonnable aux difficultés actuelles liées aux mises à disposition des installations et 
du personnel ainsi qu'à la couverture juridique des adhérents. 
 
D'une façon plus générale, le plan d'action proposé aux ligues et aux clubs, s'inscrit dans la 
durée de la mandature qui suit l'assemblée générale élective de Reims (années 2005, 2006, 
2007, 2008). Il s'appuie sur 10 objectifs majeurs qui visent à rendre la fédération des clubs 
sportifs et artistiques de la défense plus forte et plus ouverte. Ces objectifs, dont certains sont 
assortis d'indicateurs, sont directement confiés à des responsables désignés. Mais ils doivent 
surtout être compris et partagés par tous, pour une réussite collective. 
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VERBATIM 

 
 
 

"Votre ouverture à la société civile est une chance pour le maintien et l'affirmation du lien 
armée-nation …" 
 
                   Madame ALLIOT-MARIE – Biarritz 2003 
 
 
"… dans le cadre d'engagements partagés avec le commandement." 
 
                                                                                   Madame ALLIOT-MARIE – Biarritz 2003 
 
 
"… vous manifestez une fois encore le souci de participer et de prendre votre part à la réussite 
de la professionnalisation de nos armées, et je vous en remercie." 
 
                                                                                   Madame ALLIOT-MARIE – Biarritz 2003   
 
 
"Le ministère de la défense a besoin de vous tous autant que vous avez besoin de lui". 
 
                                                                                   Madame ALLIOT-MARIE – Biarritz 2003 
 
 
"Incontestablement, la FCSAD contribue à resserrer les liens entre les différentes catégories 
de personnel au sein de la défense." 
 
            Représentant du ministre – Dijon 2002 
 
 
"La fédération ne saurait échapper à cette évolution qui impose ses exigences de 
professionnalisme et un encadrement juridique certes contraignant, mais aussi nécessaire pour 
se prémunir d'une responsabilité qu'il faut assurer dans l'intérêt des adhérents." 
 
                                                                                       Représentant du ministre – Dijon 2002 
 
 
"Votre vocation sociale et votre contribution au maintien de la condition du personnel sont 
unanimement reconnues et appréciées." 
 
                                                                                        Représentant du ministre – Brest 2004 
 
 
"On ne soulignera jamais assez la richesse et la noblesse, s'agissant d'association comme la 
vôtre, de l'engagement bénévole de tous ces hommes et toutes ces femmes …" 
 
                                                                                        Représentant du ministre – Reims 2005 
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DIX OBJECTIFS 

 
 

POUR UNE FEDERATION DES CLUBS SPORTIFS 
 

ET ARTISTIQUES DE LA DEFENSE 
 

PLUS FORTE ET PLUS OUVERTE 
 

 
 
 
   1 – RAFFERMIR LES LIENS AVEC LE COMMANDEMENT 
  
    2 – DONNER TOUTE LEUR PLACE AUX LIGUES 
 
    3 – PRATIQUER UNE LARGE OUVERTURE VERS LA SOCIETE CIVILE 
 
    4 – ACCROITRE LE NOMBRE DES ADHERENTS ET DES CLUBS 
 
    5 – ASSURER UN SUIVI ADMINISTRATIF DES CLUBS 
 
    6 – CONFORTER LA POLITIQUE DE FORMATION 
 
    7 – DEVELOPPER LA COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE 
 
    8 – MAITRISER L'EVOLUTION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 
    9 – CONSOLIDER LES PARTENARIATS DANS LE SPORT ET LA CULTURE 
 
  10 – AUGMENTER LA PARTICIPATION DES CLUBS AUX MANIFESTATIONS 
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OBJECTIF  1 
 

    RAFFERMIR LES LIENS AVEC LE COMMANDEMENT 

 
 
L'existence de nombreux textes à caractère réglementaire relatifs à l'organisation et au 
fonctionnement des clubs, témoigne d'une volonté, dès la création de la fédération, d'instaurer 
des liens très forts entre le ministère de la défense et la FCSAD. 
 
Il s'agit donc de s'appuyer encore et toujours sur cette volonté, dans une logique de partenariat 
avec des engagements partagés avec le commandement. Cette démarche ne remet pas en 
cause l'indépendance attachée au caractère associatif de la fédération. Elle ne peut au contraire 
qu'enrichir chaque partenaire, grâce au partage d'ambitions et d'objectifs communs. 
 
Les textes actuels sont néanmoins anciens et ne correspondent pas à l'autonomie conférée par 
la loi de 1901 relative aux associations. Ils ne tiennent pas compte, par ailleurs, de l'évolution 
de la société ni de la professionnalisation des armées. Il convient donc, prioritairement, de 
repenser les relations avec le ministère de la défense et de les inscrire dans une logique 
contractuelle de partenariat, à tous les niveaux (FCSAD-ligues-clubs). 
 
 
ACTIONS 
 
 
 1.1. Par ticiper  à la refonte des textes relatifs aux relations avec le ministère de la 
défense. 
 
 1.2. Mettre en œuvre la convention plur iannuelle d'objectifs avec le ministère de 
la défense. 
 
 1.3. Développer  des relations personnelles avec les chefs d'état-major  d'armée et 
les directeurs. 
 
 1.4. Mettre en place une vér itable politique d' information mutuelle avec les 
cor respondants des armées et directions. 
 
 1.5. Etablir  une directive aux ligues et aux clubs relative aux relations avec le 
commandement. 
 
 1.6. Contr ibuer  à l'évolution de la politique sociale du ministère de la défense en 
appor tant l'expér ience de la FCSAD. 
 
 1.7. Mettre en œuvre des conventions au niveau de chaque club pour  définir  les 
relations avec le corps suppor t. 
 
 1.8. Affirmer  la place de la FCSAD dans les actions à promouvoir  selon l'accord- 
cadre du 8 avr il 2003 entre le ministère de la défense et le ministère des spor ts. 
 
 1.9. Par ticiper  au développement du site de l'école interarmées des spor ts de 
Fontainebleau. 



6 

 
 
 
RESPONSABILITE 
 
 - Président et président délégué de la FCSAD 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Taux de mise en œuvre des conventions de clubs 
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OBJECTIF  2 
 
 

              DONNER TOUTE LEUR PLACE AUX LIGUES 

 
 
 
Sous l'effet conjugué de l'évolution de la société d'une part, et du mouvement progressif et 
continu des politiques de décentralisation d'autre part, le rapport entre le niveau local et le 
niveau national tend à évoluer au sein de toute structure à caractère pyramidal : 
 
- la volonté d'autonomie et le pouvoir d'initiative du niveau local tendent à s'affirmer et à se 

renforcer ; 
- le niveau local et le niveau national tendent à fonctionner en interactivité. 
 
 
L'organisation de la fédération (FCSAD-ligues-clubs) la rend également sensible à cette 
évolution et le maintien de sa cohésion nécessite, au mieux d'éviter, au moins de limiter les 
tensions entre l'indispensable affirmation de la politique fédérale et la nécessaire place pour 
une politique territoriale de ligue. 
 
Il convient donc de redéfinir les rôles de chaque échelon (national-régional-local) de façon à 
favoriser les complémentarités de chacun et à renforcer les synergies. Il s'agit ainsi de donner 
la parole à toutes les structures fédérales, comme forces de propositions et d'échanges 
d'expériences. 
 
 
ACTIONS 
 
 
 2.1. Associer  les présidents des ligues aux décisions fédérales. 
 
 2.2. Er iger  les  ligues en " pôles de compétence"  (administration, assurances, 
finances, formation …). 
 
 2.3. Renforcer  le rôle de service de la ligue au profit des clubs. 
 
 2.4. Redonner  aux ligues leur  rôle d' inter locuteur  pr ivilégié des clubs. 
 
 2.5. Développer  les politiques et les projets à caractère terr itor ial. 
 
 2.6. Préserver  la cohésion fédérale (ligue : organisme déconcentré) et faire 
par tager  le sentiment d'appar tenance aux valeurs fédérales. 
 
 2.7. Etudier  une répar tition géographique des ligues plus cohérente et plus 
adaptée à l' implantation des unités et établissements. 
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RESPONSABILITE 
 
 - Membres du bureau et du comité directeur de la FCSAD 
 - Secrétaire général de la FCSAD 
 - Chargé de mission pour les relations avec les ligues 
 - Membres des commissions fédérales 
 - Présidents des ligues 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de projets à caractère territorial 
 - Nombre de manifestations à caractère territorial 
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OBJECTIF  3 
 
 
 

   PRATIQUER UNE LARGE OUVERTURE VERS LA SOCIETE CIVILE 

 
 
 
Si la force de la fédération  ne peut exister que dans sa proximité avec le ministère de la défense, 
dont elle est issue, son épanouissement et son rayonnement ne peuvent se concevoir que dans son 
ouverture vers la société civile, dans laquelle elle évolue. 
 
Ce creuset, ce lieu d'échanges que doit être chaque club, permet à chacun de s'enrichir des 
qualités de "l'autre" et favorise ainsi, localement, le raffermissement du lien social. La fédération 
apporte par là-même une réponse aux enjeux de la professionnalisation. En effet, l'ouverture à la 
société civile participe au développement des liens entre les armées et la nation, et évite toute 
inclination au repli sur soi. 
 
Il convient donc, tout en tenant compte des spécificités et des contraintes militaires, des risques 
éventuels et de l'indépendance de chaque club dans ce domaine, d'ouvrir au maximum possible 
nos clubs aux adhérents extérieurs au ministère de la défense. 
 
 
ACTIONS 
 
 
 3.1. Développer  les échanges locaux avec des clubs civils. 
  
 3.2. Organiser  des manifestations communes avec les collectivités ter r itor iales. 
 
 3.3. S'affirmer  le référent du ministère de la défense pour  l'organisation des 
journées spor t-armées-jeunesse. 
 
 3.4. Par ticiper  aux manifestations Nation-Défense. 
 
 3.5. Par tager  et mutualiser  les installations et les équipements. 
 
 3.6. Ouvr ir  davantage les clubs sur  leur  environnement naturel et culturel. 
 
 3.7. Associer  les clubs à toute manifestation de soutien à la candidature de Par is 
2012. 
 
 3.8. Accueillir  et encadrer  les athlètes de haut niveau désignés par  les fédérations 
spor tives et le commissar iat aux spor ts militaires. 
 
 3.9. Ouvr ir  les jurys des salons à des personnalités et ar tistes civils. 
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RESPONSABILITE 
 
 - Président et président délégué de la FCSAD 
 - Président de la commission sportive fédérale 
 - Président de la commission culturelle fédérale 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 - Conseillers techniques sportifs et culturels 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de participants aux journées sport-armées-jeunesse 
 - Nombre d'activités proposées 
 - Nombre de manifestations Nation-Défense 
 - Taux d'adhérents civils dans les clubs 
 - Nombre d'athlètes de haut niveau 
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OBJECTIF  4 
 
 

         ACCROITRE LE NOMBRE DES ADHERENTS ET DES CLUBS 

 
 
La plus large part du développement de la fédération repose sur les clubs et son dynamisme est 
indissociable du nombre de clubs qu'elle fédère, et du nombre d'adhérents qu'elle rassemble. La 
professionnalisation récente des armées, avec la suspension de la conscription et les 
restructurations des unités et établissements, a incontestablement porté un coup à ce 
développement et entraîné une diminution du nombre de clubs et d'adhérents. 
 
Par ailleurs, au sein du monde sportif, la pratique compétitive et la pratique en club décroissent 
alors que, dans le même temps, se développe un engouement pour des activités plus conviviales, 
plus ludiques, en pleine nature ou dans le cadre de la valorisation du patrimoine. En outre, les 
pratiquants affirment des comportements plus consuméristes et de "zapping". 
 
De surcroît, les clubs souffrent souvent de moyens limités, de la faible disponibilité des 
bénévoles, de la faible professionnalisation de l'encadrement, de la forte mobilité du personnel 
militaire. 
 
Pour autant, il convient de rechercher des modes d'action innovants pour accroître le nombre des 
clubs et des adhérents. Ainsi, si le nombre des clubs a certainement atteint un seuil dans les 
formations militaires, il doit pouvoir progresser par une ouverture vers des établissements 
publics et des organismes proches du ministère. L'augmentation du nombre des adhérents passe 
également par un élargissement des enjeux des activités en termes de loisirs, d'éducation, 
d'insertion, de cohésion sociale … Enfin, un suivi rigoureux des adhésions s'impose. 
 
 
ACTIONS 
 
 4.1. Obtenir  l'adhésion (car te-membre licence) de tous les pratiquants au sein des 
clubs. 
 
 4.2. Valor iser  les activités proposées et les conditions de pratique de ces activités. 
 
 4.3. Développer  l'attractivité et la diversification des activités.  
 
 4.4. Améliorer  la capacité des clubs à accueillir  les pratiquants. 
 
 4.5. Mieux répondre aux nouvelles attentes de pratique spor tive. 
 
 4.6. Accueillir  tous les publics et promouvoir  l'accès de cer taines populations 
(jeunes, handicapés, militaires du rang, familles, retraités). 
 
 4.7. Développer  la pratique non compétitive et une offre de pratique de loisir  à faible 
contrainte. 
 
 4.8. S'affirmer  le par tenaire du commandement dans l'organisation des activités de 
cohésion (suppor t jur idique). 
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RESPONSABILITE 
 
 

- Vice-président chargé du suivi des clubs 
 - Secrétaire général de la FCSAD 
 - Président de la commission sportive fédérale 
 - Président de la commission culturelle fédérale 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 - Conseillers techniques sportifs et culturels 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de clubs 
 - Nombre d'adhérents 
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OBJECTIF  5 

 
 

                ASSURER UN SUIVI  ADMINISTRATIF DES CLUBS 

 
 
 
 
 
Echelon de base de la fédération, au contact direct des adhérents, le club est l'expression la plus 
aboutie de la vie associative. Fonctionnant selon les règles de la loi de 1901 relative aux 
associations, qui lui donne son statut juridique, le club doit veiller impérativement à respecter des 
modalités strictes de fonctionnement. Or c'est à son niveau que l'expertise (administration, 
finances, assurances, sécurité …) est la moins partagée. 
 
Par ailleurs, l'évolution toujours plus contraignante de la réglementation et la judiciarisation 
croissante de la vie en société exposent toujours plus les clubs et fragilisent leur fonctionnement. 
Mais cet encadrement juridique est nécessaire pour se prémunir d'une responsabilité qu'il faut 
assurer dans l'intérêt des adhérents. 
 
Il convient donc d'assurer un appui et un suivi administratif des clubs, dans l'intérêt bien compris 
de tous, dirigeants, animateurs, pratiquants … Il s'agit d'appuyer le développement de l'offre de 
services des clubs (accueil, animation, mise en formation, encadrement …) et de s'assurer d'un 
fonctionnement respectueux de la réglementation associative. 
 
 
ACTIONS 
 
 
 5.1.  Appor ter  un appui administratif direct aux clubs. 
 
 5.2.  Promouvoir  le développement des connaissances administratives (formation). 
 
 5.3.  Créer  des outils au service des dir igeants des clubs. 
 
 5.4.  Informer  le commandement local (corps suppor t) sur  la nécessité du respect des 
règles de fonctionnement associatives. 
 
 5.5.   Inciter  les clubs au respect de la vie associative. 
 
 5.6.   Par ticiper  aux diverses actions de formation et d' information des armées. 
 
            5.7. Dans le respect du statut associatif, mettre en place un contrôle du 
fonctionnement des clubs, au besoin en liaison avec le commandement. 
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RESPONSABILITE 
 
 
 - Vice-président chargé du suivi des clubs 
 - Secrétaire général de la FCSAD 
 - Trésorier général de la FCSAD 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de visites dans les clubs 
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OBJECTIF  6 

 
 

                      CONFORTER LA POLITIQUE DE FORMATION 

 
 
Alors que l'animation et le fonctionnement des clubs repose essentiellement sur l'engagement de 
bénévoles, dans le même temps les exigences de compétences n'ont jamais été aussi fortes, tant 
dans le domaine de l'encadrement des activités (en particulier sportives) que dans 
l'environnement quotidien des clubs (assurances, droit du travail, fiscalité …). Par ailleurs, le 
développement des clubs, en particulier la création de nouvelles activités, nécessite souvent de 
disposer des animateurs qualifiés correspondants. Ainsi, les actions de formation sont à la fois 
une assurance pour la conduite des activités actuelles dans les meilleures conditions de sécurité 
et de respect de la réglementation et un gage pour l'avenir,  en permettant de construire de 
nouveaux projets. La formation permet enfin de manifester de la reconnaissance aux bénévoles 
qui s'investissent dans l'animation des clubs. 
 
Il convient donc de conforter une politique de formation déjà forte au sein de la fédération, en 
privilégiant le caractère qualitatif (formation qualifiante) et en développant les actions destinées 
aux dirigeants. Les actions de formation sont organisées en interne défense ou en liaison avec les 
structures territoriales du CNOSF et du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative. 
 
 
ACTIONS 
 
 
 6.1. Mettre en œuvre une convention d'objectifs avec le ministère de la jeunesse, des 
spor ts et de la vie associative. 
 
 6.2. Pr ivilégier  les actions de formation diplômantes et qualifiantes. 
 
 6.3. Développer  l'adaptation et la diversification des formations. 
 
 6.4. Développer  la formation des dir igeants. 
 
 6.5. Mettre en œuvre des conventions d'objectifs avec les comités régionaux et 
dépar tementaux olympiques et spor tifs. 
 
 6.6. Renforcer  la compétence des ligues. 
 
 6.7. Assurer  la diffusion des dossiers des conseillers techniques et leur  mise en 
application. 
 
 6.8. Por ter  une attention par ticulière sur  la formation des jeunes. 
 
 6.9. Associer  les présidents des ligues à la désignation des stagiaires. 
 
 6.10. Organiser  une journée annuelle d' information des dir igeants. 
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RESPONSABILITE 
 
 
 - Président de la commission de la formation fédérale 
 - Président de la commission sportive fédérale 
 - Président de la commission culturelle fédérale 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de journées de formation 
 - Nombre de stagiaires 
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OBJECTIF  7 

 
 
 
 

         DEVELOPPER LA COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE 

 
 
Le nombre et la répartition géographique, en métropole et outre-mer, des clubs, la diversité des 
activités, les nombreux correspondants et partenaires, la multiplicité des manifestations 
nationales et régionales, l'incessante diffusion d'informations nécessitent la mise en œuvre d'une 
communication efficace et réactive, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la fédération. 
 
Facteur de bien et de cohésion, cette communication doit avoir un rôle informatif sur la vie de la 
fédération (manifestations, résultats …), mais également un rôle pédagogique de diffusion du 
message relatif aux valeurs fédérales et associatives. 
 
Il convient donc, à partir d'une charte graphique respectée par tous et à tous les niveaux, de 
mettre en œuvre une politique de communication bien identifiée (charte graphique), adaptée aux 
différents publics concernés (diversification des supports et des messages) et réactive (nouvelles 
techniques d'information). 
 
 
ACTIONS 
 
 
 7.1. Promouvoir  et généraliser  la communication électronique à par tir  des sites 
internet (FCSAD-ligues-clubs) et créer  un lien avec le site intradef. 
 
 7.2. Etudier  et concevoir  une nouvelle maquette de la revue fédérale " A armes 
égales" . 
 
 7.3. Favor iser  l'appropr iation de la politique fédérale pour  les ligues et les clubs. 
 
 7.4. Associer  des personnalités extér ieures à la diffusion du message fédéral (édito 
d'Armes égales …). 
 
 7.5. Réactiver  le réseau de correspondants communication locaux (ligues). 
 
 7.6. Assurer  une présence pérenne de la FCSAD dans la presse militaire. 
 
 7.7. Concevoir  de nouveaux produits de communication (plaquette de prestige, 
plaquette d' information, affiche, CD de présentation …). 
 
 7.8. Edicter  des règles de communication communes pour  les manifestations 
fédérales. 
 
 7.9. Diffuser  aux ligues et mettre en œuvre le dossier  de presse fédéral. 
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RESPONSABILITE 
 
 
 - Président et président délégué de la FCSAD 
 - Président de la commission communication fédérale 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre d'articles dans la presse militaire 
 - Nombre d'articles dans les revues spécialisées 
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OBJECTIF  8 
 
 
 
 

   MAITRISER L 'EVOLUTION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 
 
La fédération dispose de ressources financières d'origines diverses : cotisations des adhérents, 
subventions ministérielles, aides des partenaires, engagements aux manifestations, revenus des 
biens mobiliers. Ces ressources, propres ou externes, permettent l'organisation des activités, 
l'attribution d'aides aux ligues et aux clubs et, enfin, le fonctionnement de la fédération. 
 
Dans un souci de bonne gouvernance, la FCSAD se doit de préserver son équilibre financier, en 
particulier en optimisant ses ressources et en maîtrisant l'évolution de ses charges. 
 
Il convient donc, par une analyse précise et rigoureuse des coûts du fonctionnement et des 
activités, de mesurer les marges possibles d'économie financière et de mettre en œuvre les 
mesures adéquates. La généralisation de la comptabilité analytique, associée à un pilotage 
performant (audit, contrôle de gestion), doit permettre d'atteindre l'objectif recherché. 
 
 
 
ACTIONS 
 
 
 8.1. Encadrer  les modalités relatives aux frais de déplacement et diffuser  une 
directive à cet effet. 
 
 8.2. Rechercher  les sources d'économie possibles dans les achats de fournitures et les 
travaux d' impression (mise en concurrence). 
 
 8.3. Pr ivilégier  la diffusion par  messager ie et restreindre la diffusion papier  et 
l'acheminement par  voie postale. 
 
 8.4. Adapter  la liste des destinataires des différents envois de la fédération. 
 
 8.5. Généraliser  la comptabilité analytique du fonctionnement et des activités. 
 

8.6. Généraliser  une procédure de contrôle de gestion, notamment concernant les 
activités (manifestations spor tives et culturelles), aux niveaux fédéral et régional. 
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RESPONSABILITE 
 
 
 - Trésorier général de la FCSAD 
 - Directeur général 
 - Président de la commission sportive fédérale 
 - Président de la commission culturelle fédérale 
 - Présidents des ligues 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Coût des déplacements 
 - Coût des assemblées générales 
 - Coût des réunions fédérales (bureau, comité directeur, commissions, conseillers  
               techniques …) 
 - Coût des activités sportives et culturelles 
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OBJECTIF  9 

 
 
 

  CONSOLIDER LES PARTENARIATS DANS LE SPORT ET LA CULTURE 

 
 

 
 
 
La FCSAD est une fédération regroupant de multiples disciplines, tant sportives que culturelles 
et artistiques : ainsi près de 480 clubs permettent de pratiquer 95 activités à caractère sportif et 
78 activités à caractère culturel et de loisir. Cette diversité, qui illustre le dynamisme des clubs, 
exige un certain nombre de qualifications et de compétences en encadrement et en animation. 
 
Les partenariats existant avec le monde du sport et le monde de la culture permettent à la fois une 
ouverture et un échange hors des structures fédérales, et le partage d'expériences et de 
compétences indispensable à l'organisation des activités au sein des clubs. 
 
Il convient donc de consolider les partenariats existants avec les diverses structures spécialisées 
(fédérations, associations …) et de créer de nouvelles relations, avec pour objectif de faire 
partager les expériences pour le profit des deux parties. 
 
 
 
ACTIONS 
 
 
 9.1. Poursuivre et confor ter  la politique de conventionnement avec d'autres 
fédérations. 
 
 9.2. Développer  les relations avec des structures de non-pratiquants (IGeSA, 
éducation nationale, centres de loisirs …). 
 
 9.3. Normaliser  les relations avec le commissar iat aux spor ts militaires. 
 
 9.4. Encourager  la par ticipation d'ar tistes de la FCSAD à des salons extér ieurs. 
 
 9.5. Organiser  des rencontres spor tives avec des fédérations multispor ts à vocation 
identique (police …). 
 
 9.6. Développer  les par tenar iats au niveau ter r itor ial (ligues). 
 
 9.7. Développer  les actions en liaison avec les structures de soutien aux handicapés. 
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RESPONSABILITE 
 
 
 - Président et président délégué de la FCSAD 
 - Président de la commission sportive fédérale 
 - Président de la commission culturelle fédérale 
 - Chargé de mission chargé des relations avec les fédérations 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de conventions avec les fédérations 
 - Nombre de manifestations communes avec les fédérations 
 - Nombre de championnats communs avec le CSM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



23 

 
OBJECTIF  10 

 
 

 AUGMENTER LA PARTICIPATION DES CLUBS AUX MANIFESTATIONS 

 
 
 

L'organisation de manifestations sportives (championnats) et culturelles (salons) compte parmi 
les objectifs de la fédération, tels qu'ils apparaissent dans la convention pluriannuelle conclue 
avec le ministère de la défense. Ces manifestations sont organisées, soit au niveau national, soit 
au niveau régional des ligues. 
 
Ces manifestations sont autant d'occasions d'échange et de partage entre les adhérents et 
contribuent au rayonnement et à la cohésion de la fédération. Encore faut-il que ces 
manifestations soient l'expression d'une volonté collective et qu'elles s'inscrivent dans un 
calendrier fédéral cohérent. 
 
Il convient donc de favoriser la participation des clubs aux manifestations, en particulier 
nationales, sans pour autant ne privilégier que les seules pratiques compétitives au sein des clubs. 
Cet axe d'effort doit passer par un choix raisonné et judicieux des disciplines concernées et par 
une indispensable mise en cohérence des calendriers nationaux et régionaux. 
 
 
ACTIONS 
 
 
 10.1  Diffuser  les calendr iers des manifestations fédérales sans retard (au mieux 
avant le début de la saison). 
 
 10.2  Diffuser  les notes d'organisation des manifestations fédérales avec des délais 
suffisants. 
 
 10.3 Réaliser  la cohérence entre les phases régionales et les phases nationales des 
compétitions. 
 
 10.4 Redéfinir  les disciplines ouvrant sur  des compétitions tant régionales que 
nationales. 
 
 10.5 Valor iser  les plates-formes spor tives et culturelles. 
 
 10.6 Développer  des rencontres au profit des jeunes. 
 
 10.7 Développer  les compétitions communes avec les championnats militaires du 
CSM. 
 
 10.8. Diversifier  la nature des manifestations (championnat, challenge, cr itér ium, 
plate-forme spor tive ou culturelle, rencontre jeunes …). 
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RESPONSABILITE 
 
  
 - Président de la commission sportive fédérale 
 - Président de la commission culturelle fédérale 
 - Présidents des ligues 
 - Présidents des clubs 
 - Conseillers techniques sportifs et culturels 
 
 
INDICATEURS 
 
 - Nombre de manifestations sportives et culturelles 
 - Nombre de clubs par manifestations 
 - Nombre de participants par manifestation 
 
 
 
  


